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élections municipales des 15 et 22 mars 2026

Hervé  
Gicquel  
& l’équipe Charenton Demain

Notre projet 2026-2032  
pour Charenton-le-Pont
Protéger les Charentonnais,  
agir avec ambition 



Une équipe unie au service de l’intérêt général

Chères Charentonnaises, 
Chers Charentonnais,

Les 15 et 22 mars prochains, vous ferez bien plus 
qu’élire votre maire : vous choisirez une équipe, 
une philosophie et un programme pour conduire 
les destinées de notre ville et améliorer votre 
quotidien au cours des six prochaines années.

La liste « Charenton Demain » que je présente est 
une équipe soudée, réunissant à la fois l’expérience, 
les compétences, de nouveaux visages et une nouvelle 
génération. C’est un collectif engagé, au service et à l’écoute 
de tous les Charentonnais, qui agira concrètement en votre 
faveur, comme nous l’avons démontré au cours du précédent 
mandat.

Le mandat 2026–2032 s’ouvre dans un contexte national 
instable. Face aux incertitudes, une conviction guide notre 
action et notre programme de mandature, que vous découvrirez 
à travers ce document : c’est au niveau local que se portent les 
projets, que l’on protège concrètement et que l’on agit.

Ce prochain mandat, avec l’équipe que j’ai l’honneur de conduire, 
sera celui de la protection — de nos jeunes, de nos familles, de 
notre cadre de vie et de nos services publics — mais aussi celui de 
l’ambition — pour une ville qui avance, qui investit, qui modernise 
ses équipements et qui garantit des services publics efficaces.

Gestion rigoureuse des finances municipales, recherche active de 
subventions, renforcement de la sécurité, protection du cadre de 
vie, innovation en matière d’actions sociales, attractivité territoriale et  
économique : telles sont les orientations de notre programme. Fidèles à 
notre méthode, nous faisons des propositions réalistes, responsables et 
finançables, loin des fausses promesses et des engagements risqués. Nos 
idées sont issues de notre connaissance du terrain mais aussi des suggestions 
des Charentonnais.

Avec vous et pour vous, nous continuerons à protéger nos concitoyens et à porter 
l’ambition de Charenton, qui a toujours fait sa force.

Ensemble, affirmons notre ambition pour Charenton.

Hervé GICQUEL
Maire de Charenton-le-Pont

Vice-Président  
du Conseil Départemental

édito

Ensemble, 
affirmons notre 
ambition pour 

Charenton.

Ensemble, 
écrivons la 

prochaine étape 
de notre ville.

Sylvain DROUVILLÉ
Avocat
42 ans

Chantal LEHOUT-
POSMANTIER 

Gérante de société
64 ans

Patrick SÉGALAT 
Inspecteur régional  

des douanes
60 ans

Nicole MENOU 
Comptable - retraitée

72 ans

Laurent LEGUIL
Avocat
50 ans

Argentina DENIS
Chirurgien-dentiste

48 ans

Gabriel TRABELSI
Gérant de magasins

58 ans

Anaïs HAGEL 
Responsable de projets 
en santé - action sociale

44 ans

Ethan BENAROCHE
Étudiant en école  

de commerce
22 ans

Christine SAMANDEL
Cheffe de cabinet au sein 
d’une grande entreprise

29 ans

Mathieu LAFLEUR
Professeur d’histoire-

géographie et 
d’enseignement moral  

et civique
29 ans

Marie FLAVION
Cheffe de produit 

marketing
63 ans

Delphine HERBERT 
Responsable 

administrative
54 ans

Elise LONGUÈVE
Auto-entrepreneuse dans 
les services à la personne

48 ans

Nadia LAKHZAMI
Coach , consultante et 

formatrice
54 ans

Isabelle PORTE
Responsable commerciale 

dans la logistique
53 ans

Dominique GENCY
Maître de conférences 

en droit privé en faculté
64 ans

Zohra CAUCHEFER
Formatrice

61 ans

Benoit GAILHAC 
Cadre dans une 

entreprise publique
55 ans

Jean-Marc 
BOCCARA 

Cadre commercial
64 ans

Lorenzo SCAGLIOSO
Chargé d’étude,  
veille et analyse

25 ans

Christophe GALOTTE 
Chef de projets  

grands travaux - retraité
64 ans

Kévin BARON
Etudiant 
22 ans

Stéphane DAGOT
Chef de produit dans 

le domaine de la santé
54 ans

Murielle MINART 
Attachée de presse

59 ans

Aurélia GIRARD 
Commerciale  
dans l’édition

46 ans

Mylène GUIFFARD
Photographe - retraitée

64 ans

Léa GOH
Technico- 

commerciale
48 ans

Maria DA SILVA 
RIBEIRO

Gardienne d’immeuble
63 ans

Isabelle BADAL 
Responsable formation 

60 ans

Cédric JUHEL 
Expert en financement 

d’entreprise au sein 
d’une banque

46 ans

Pascal TURANO 
Fonctionnaire du Ministère 

de l’intérieur - Retraité
69 ans

Fabien BENOIT
Cadre bancaire

46 ans

Raphaël GABISON
Chirurgien-dentiste

59 ans

Frédéric ROSIER
Responsable  
des achats

49 ans

Said MEZRAG
Agent SNCF

57 ans
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La ville réaffirme son engagement auprès du tissu associatif, acteur essentiel de la vie locale. Elle 
continuera à soutenir les associations grâce aux subventions, aux aides logistiques et aux mises 
à disposition de matériel ou de prestations en nature.
La commune accompagnera également les projets associatifs et veillera à optimiser l’usage des 
salles et des équipements municipaux afin de répondre au mieux aux besoins de chacun.
Aux côtés des bénévoles et des acteurs locaux, la ville continuera ainsi de favoriser une vie 
associative dynamique, accessible et solidaire.

Une démocratie participative active

➜ Lancer une 2e édition du budget participatif. 
➜ Renforcer la légitimité des décisions locales
en impliquant directement les habitants (sondages, 
consultations, informations régulières), la commune 
favorise l’adhésion aux projets et valorise l’action 
municipale.
➜ Installer une culture de la participation
Évènements dédiés, boîte à idées numérique, 
questions-réponses sur la Fabrique citoyenne : les 
habitants répondent présents dès qu’on leur propose 
de contribuer à la vie de leur ville.
➜ Encourager une citoyenneté active
Quizz, votes symboliques, consultations ludiques 

ou pédagogiques (ex. choix d’un espace végétalisé, 
nom d’un lieu) : une diversité d’outils, du présentiel au 
numérique, pour renforcer le lien entre la population 
et la collectivité.

➜ Lancer des enquêtes de satisfaction 
régulières sur la qualité des services publics et les 
attentes des Charentonnais.

➜ Promouvoir l’engagement par l’éducation 
Dialogue interculturel et intergénérationnel, 
partenariats associatifs, transmission des mémoires 
locales, ateliers de médiation et d’apprentissage 
numérique : autant d’actions pour développer une 
culture citoyenne ouverte, informée et confiante.

Renouveler les conseils de quartier, le Conseil Municipal 
des jeunes et le Conseil des Seniors.

Parcours éducatif “Sécurité au 
quotidien” pour les jeunes
➜ Amplifier les ateliers  dans les écoles 
et collèges : cyberharcèlement, prévention 
routière, risques numériques, comportements 
responsables dans l’espace public.

De nouvelles initiatives de proximité pour la tranquillité
Permanences “Café Médiation” 
dans les quartiers
➜ Développer des rendez-vous de 
proximité    pour faciliter le dialogue et 
résoudre des tensions locales.

Aux côtés de nos associations

     Créer un nouvel espace dédié    
   aux associations de la ville à la place 
de l’ancien boulodrome couvert du 
square Jean Mermoz.

Une gestion budgétaire responsable et rigoureuse  
au service de l’avenir de notre ville

Une ville bien gouvernée,   
sûre et apaisée

L a commune poursuit son engagement 
pour offrir à chaque habitant un service 
public simple, lisible et réactif. Dès le 

début du prochain mandat, un guichet unique 
sera déployé afin de faciliter l’ensemble de vos 
démarches et de vous proposer un interlocuteur 
clairement identifié pour chaque besoin.

Parallèlement, la ville renforcera ses outils d’e-
administration, pour permettre l’accès à un 
nombre croissant de services en ligne, à tout 
moment et en toute sécurité. L’usage raisonné 
et maîtrisé de l’intelligence artificielle viendra 

améliorer la qualité du traitement des demandes 
et la rapidité des réponses apportées.

Ces évolutions s’inscrivent dans une dynamique 
constante : celle d’une administration moderne, 
accessible et tournée vers l’accompagnement 
de tous les Charentonnais. Il conviendra 
aussi d’adapter le fonctionnement et les 
propositions des services municipaux aux 
évolutions démographiques de la commune.

Augmenter à nouveau 
les effectifs de la 
police municipale pour 
atteindre une présence 
24h/24 et 7 jours sur 7. 

Création d’une  
« brigade verte » chargée 
de lutter contre les 
incivilités du quotidien 
(dépôts sauvages, ...).

Déployer au maximum  
notre réseau de 
vidéoprotection pour 
couvrir l’ensemble de la 
ville.

Renforcer les contrôles 
routiers contre les 
comportements dangereux 
des voitures, motos mais aussi 
des vélos et des trottinettes.

Signer des conventions avec de 
nouveaux bailleurs sociaux afin 
que leur réseau de vidéoprotection 
soit connecté au Centre de 
Supervision Urbaine (CSU) de la 
police municipale.

Créer un numéro de 
téléphone court afin de 
contacter plus facilement la 
police municipale.

Sécurité et tranquillité publique :  
    prévention, présence sur le terrain

✔	 Continuer à maîtriser la part communale de la 
ville et l’endettement de la commune.

✔	 Rechercher toutes les subventions possibles.

✔	 Réduire les coûts du patrimoine communal.

✔	 Dépenser utilement et avec rigueur.

  Une administration 
toujours plus proche et 
plus efficace
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• Initier un partenariat avec l’association 
des « Semeurs du Pont » sur leur futur site 
rue de l’Embarcadère, afin de créer des 
ateliers avec les scolaires, les accueils de 
loisirs et le public.

Jardins partagés et pédagogiques :  cultiver ensemble
• Réinvestir la gestion écologique du linéaire 
végétal de l’avenue Winston Churchill, le long de la 
voie ferrée, avec l’Ambassade de la biodiversité.

 Résilience :  préparer la ville de demain

Renforcer la capacité de la Ville à faire face aux épisodes 
climatiques et environnementaux (Plan Municipal de résilience).Végétalisation : une ville qui respire mieux

Une ville verte    
et durable

✔	 Poursuite du plan de végétalisation des 
quartiers et des cours d’écoles.
✔	 Déminéraliser la place Arthur Dussault et le 
parvis menant au square Jules Noël pour créer de 
nouveaux espaces verts et des îlots de fraîcheur.
✔	 Poursuivre l’alignement d’arbres rue de Paris, 
face à la Mairie, et verdir les parvis des écoles, 
des crèches ainsi que l’avenue Winston Churchill 
(quartier Valmy).
✔	 Étoffer la roseraie de l’allée Ronsard et rénover 
l’allée des Tilleuls pour redonner tout leur charme 
à ces espaces appréciés des habitants.
✔	 Réétudier l’alignement des arbres rue des 
Bordeaux pour favoriser les plantations en pleine 
terre et ombrager les deux trottoirs.

    Améliorer le confort      
   thermique dans les 
écoles, crèches et 
bâtiments municipaux en 
misant notamment sur 
un système innovant de 
double vitrage capable 
de réduire la chaleur de 
plusieurs degrés, en 
partenariat avec le Sigeif.

Généraliser les 
ventilateurs de plafond 
dans les classes.

Poser des pavés enherbés 
dans les zones de 
stationnement lors des 
réfections de voirie pour 
favoriser l’infiltration de 
l’eau et limiter la chaleur.

Rendre plus vertueux les 
commandes et marchés publics 
en privilégiant des produits 
écoresponsables et conformes 
à notre engagement contre les 
perturbateurs endocriniens.

Lancer un nouveau 
Contrat de performance 
énergétique pour les 
bâtiments municipaux, 
l’éclairage public et la 
signalisation tricolore.

Bâtiments et espaces publics :   
    pour un meilleur confort de vie

Mobilités : partager la route entre ses  
usagers et sécuriser les déplacements
➜ Poursuivre la rénovation de 
nos voiries.
➜ Renforcer le partenariat avec 
la RATP dans la perspective 
de l’arrivée de bus nouvelles 
générations et des nouvelles 
rames (MF19) sur la ligne 8 du 
métro en 2029/2030.

➜ Maintenir des tarifs résidentiels 
de stationnement attractifs pour 
les Charentonnais.

➜ Déployer de nouvelles bornes 
de recharge rapide pour véhicules 
électriques (public/privé).
➜ Poursuivre la lutte contre les 
véhicules ventouses.
➜ Améliorer le fléchage vers les 
parkings publics de la ville.
➜ Améliorer les dessertes, les 
mobilités douces afin de mieux les 
intégrer dans les voiries et favoriser 
l’apaisement de l’espace public 
(Quais des Carrières et de Bercy).

Réduction des déchets 
Depuis plusieurs années, Charenton-le-Pont s’impose comme une ville pionnière,  
en lien étroit avec l’intercommunalité, en matière de gestion des ordures ménagères. Bien 
avant les obligations légales, la Ville a engagé le tri des biodéchets dans les écoles puis 
dans l’espace public, déployé des bornes d’apport volontaire, modernisé la collecte 
avec des bennes non polluantes et mis en place des rendez-vous personnalisés pour les 
encombrants. Elle a également encouragé les initiatives citoyennes à travers le compostage, 
le dispositif Familles Zéro Déchet et développé des collectes spécifiques de recyclage en 
partenariat avec le tissu associatif.
Cette dynamique d’innovation et de responsabilité environnementale se poursuivra et 
s’amplifiera en 2026–2032, au service d’une ville toujours plus propre, durable et solidaire. Poursuivre la mise en place de 

panneaux photovoltaïques 
sur les bâtiments municipaux 
lorsque cela est possible. Développer le réseau 

de géothermie et 
le raccordement à la 
Compagnie Parisienne de 
Chauffage Urbain (CPCU) 
dans les résidences et les 
bâtiments de la Ville.

Faciliter la place des 
animaux en ville

• Développer un projet d’agriculture urbaine 
sur l’espace Tony Parker.

➜ Organiser à l’échelle de la 
commune le Challenge mai à 
Vélo afin que tous les salariés 
des entreprises de Charenton y 
participent.

✔	 Embellir les rues et squares (rue des Bordeaux, 
Square Villa Le Marin, Square de la rue de Conflans, 
Jardin du Cardinal de Richelieu …). 
✔	 Retraiter la place de l’Europe et l’avenue 
du Général-de-Gaulle dans l’attente de la ZAC 
Charenton-Bercy.
✔	 Planter de nouveaux arbres notamment avec le 
soutien du Conseil Départemental dans les rues 
les plus exposées afin de rafraîchir les quartiers.
✔	 Intervenir en concertation avec les communes 
jouxtant le Bois de Vincennes pour demander 
à la ville de Paris de limiter les activités créant des 
nuisances au sein de cet espace vert (concerts, Foire 
du Trône …) afin de protéger sa faune et sa flore.
✔	 Végétaliser nos cimetières.

Qualité de l’air :  
comprendre pour mieux agir

Gestion de l’eau :  
une ressource 
précieuse

➜ Lancer des études  sur la qualité de l’air intérieur 
dans nos écoles et l’autre dans le cadre du programme 
AMELIA avec l’intercommunalité Paris Est Marne & 
Bois, pour analyser l’air extérieur dans toute la ville.
➜ Définir  ensuite, à partir de 2027, un plan 
d’actions pour améliorer durablement le confort des 
habitants et des usagers des écoles.
➜ Poursuivre le travail  de suivi avec la préfecture, 
l’ARS et les collectifs citoyens sur le fonctionnement 
de l’usine d’incinération du Syctom d’Ivry et refus 
d’installation d’une nouvelle usine à Vitry.

➜ Informer le public  sur la politique 
de récupération d’eau de pluie pour 
l’arrosage et le nettoyage dans les 
écoles et espaces publics.

➜ Sensibiliser   les visiteurs des 
cimetières en signalant la présence 
de récupérateurs d’eau de pluie à 
leur disposition.
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Un habitat de qualité    
et des espaces publics 
renouvelés

Cap vers le nouvel éco quartier Charenton Bercy

A u cours du mandat 2026-2032, ce projet 
d’aménagement urbain transformera le 
quartier de Bercy en un site exemplaire 

et attractif à l’échelle du Grand Paris. Développé 
sur environ 400 000 m², il vise à désenclaver le 
quartier, renforcer les connexions avec Paris 
grâce au prolongement de la rue Baron Le Roy, 
à intégrer fortement la nature en ville et à créer 
un quartier mixte associant logements, activités, 
hôtellerie, commerces, équipements publics et 
loisirs. Le Conseil de Paris a voté en février 2026 
la création d’un cheminement temporaire doux 
(piétons et cyclistes), qui est une préfiguration de 
la future rue Baron Le Roy prolongée.
Le projet comprend également la transformation 

du centre commercial Bercy 2 avec les espaces 
commerciaux qui seront logés en pied 
d’immeubles de la rue Baron Le Roy prolongée.
Porté par la Ville de Charenton-le-Pont, Grand Paris 
Aménagement et Bouygues Immobilier, avec une 
équipe de conception pluridisciplinaire, il s’inscrit 
pleinement dans 
la dynamique de 
renouveau de l’est 
parisien.

Surface du projet :  
400 000 m²
10 % de la 
surface totale 
de Charenton

60 % dédiés 
aux activités 
économiques
180 000 m² de bureaux 
et activités
75 000 m² de commerces 
et hôtellerie

40 % consacrés aux espaces de vie
1 500 logements dont des résidences 
spécialisées (étudiants, seniors, jeunes 
travailleurs …) et 30 % de logements 
sociaux, taux imposé par l’État sur cette 
opération
Équipements publics (crèche, école…)

Chiffres clés

Objectif du mandat : démarrage de la première phase (terrains Escoffier)

 Pour un habitat de qualité
•	 Préserver la qualité architecturale de la ville 
et des aménagements urbains en s’appuyant 
sur les outils réglementaires existants (PLUi, 
SCoT, etc.).
•	 Adapter la production de logements par 
rapport à l’évolution démographique de la 
ville par le biais de la Charte des promoteurs 
imposée par la ville.
•	 Créer une nouvelle charte des promoteurs 
pour harmoniser l’aspect architectural des 

nouvelles constructions et les rénovations.
•	 Soutenir les copropriétés en difficulté, 
notamment par la mise en œuvre d’une 
Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH).
•	 Accompagnement complet à la rénovation 
des copropriétés.
•	 Maintenir le taux légal de logements sociaux 
pour respecter le cadre de la loi SRU (25 %).
•	 Contribuer au bien-être des résidents en lien 

étroit avec les bailleurs sociaux et les amicales 
de locataires.
•	 Poursuivre la rénovation complète des 
résidences sociales en partenariat avec les 
bailleurs sociaux.
•	 Expérimenter le Bail Réel Solidaire (BRS), 
dispositif d’accession à la propriété permettant à 
des ménages modestes de devenir propriétaires 
d’un logement neuf à un coût maîtrisé.
•	 Renforcer la surveillance et la régulation 

des meublés touristiques et des locations 
saisonnières.
•	 Lutter contre l’habitat indigne, les 
logements insalubres et les pratiques des  
« marchands de sommeil ».
•	 Livrer la résidence intergénérationnelle 
(étudiants & seniors) du groupe Hines dans 
le quartier de la Coupole, avec sa salle de 
fitness et son restaurant accessibles aux 
Charentonnais.

Le renouveau 
du quartier 

Bercy, un projet 
emblématique du 

Grand Paris.

•	 Renforcer le contrôle du prestataire chargé de la propreté urbaine et augmenter les 
moyens qui lui sont alloués.
•	 Création d’un service d’intervention à la demande via l’application de la ville.
•	 Pour des opérations de grands nettoyages par quartier tout au long de l’année.

➜ Mettre en place  un plan pluriannuel de 
réfection des voiries, notamment sur les axes 
structurants (rue du Général Leclerc, avenue 
Jean Jaurès, etc.).

➜ Obtenir de la SNCF  la réfection des 
rambardes du pont de la rue du Président 
Kennedy et la poursuite de la rénovation des 
grilles de l’enceinte du faisceau ferroviaire.

Lutter contre le bruit

➜	Demander la transformation de l'autoroute A4 en 
boulevard urbain avec une vitesse de 50 kmh. 

➜	S’appuyer sur le plan de prévention du bruit 
dans l’environnement (PPBE).

➜	Intégrer la lutte contre le bruit dans les 
politiques municipales de santé, climat, mobilités, 
urbanisme.

➜	Inciter la SNCF à réduire les nuisances 
sonores générées par le technicentre installé sur le 
faisceau ferroviaire au niveau du quartier Valmy.

Des espaces publics rénovés et innovants

➜	Demander aux partenaires institutionnels 
concernés (SNCF, Etat, Région Île-de-France …) 
de déployer des travaux pour réduire l’impact 
du trafic ferroviaire qui affecte de nombreux 
immeubles Charentonnais.

Installation de dispositifs antibruit le long de l’autoroute A4  
à la suite des études obtenues de la part de l’État et de la 
Métropole du Grand Paris  
en 2019 et 2024.

➜ Expérimenter  des revêtements de voirie 
perméables intégrant la gestion des eaux 
pluviales.

➜ Favoriser  le réemploi des matériaux 
existants (pavés, bordures, etc.) et 
l’utilisation de matériaux bas carbone dans 
les projets de rénovation de voirie.

Renforcer les actions de nettoiement de la ville



10 11

➜ Diversifier les activités de Tous au Club et 
pérenniser Charenton sur Glace.

➜ Création d’un festival ou d’un salon en lien avec 
l’identité de la ville pour créer un moment culturel 
fort dans l’année.

➜ Faire du passage Delmas et du Kiosque de la Place 
Aristide Briand des lieux favorisant les animations et 
les activités culturelles.

➜ Organiser des séances de cinéma en plein air, 
accessibles à tous et ponctuellement au Théâtre.

➜ Illuminer la ville avec un festival de la lumière 
proposant des projections artistiques sur les façades.

Des animations tout au long de l’année

➜ Fédérer les familles (multi-accueils, écoles, centres 
de loisirs) et les associations autour d’un grand 
défilé costumé à thème, ponctué d’un concours, de 
récompenses.

➜ Révéler les talents locaux avec « Charenton a 
d’incroyables talents » : spectacles de chant, danse, 
humour et autres disciplines, avec sélection en amont 
et grande finale sur une journée ou un week-end.

➜ Organiser un rallye des commerçants : jeux de 
piste géant avec indices dans les vitrines.

Agrandir et embellir l’espace Toffoli au bénéfice des 
associations et des Charentonnais

La culture, moteur de la vie locale

Une ville   
toujours plus animée

R énover la Médiathèque des Quais en considérant 
l’ancienne école de la Cerisaie : création d’une salle 
d’exposition et d’un auditorium, et aménagement 

d’espaces extérieurs dédiés aux projets culturels, le tout 
dans une démarche écoresponsable.

Le Théâtre élargira sa 
programmation pour toucher 
tous les publics, en maintenant des 
tarifs accessibles. Plus de spectacles 
porteurs d’humour, d’émotion et 
d’évasion, et davantage de rencontres 
entre artistes et habitants pour 
renforcer le lien social.

Faire des ateliers graphiques, une véritable 
école municipale d’art.

Numérisation et mise en ligne des fonds 
iconographiques pour un meilleur accès de tous.
Création de nouveaux parcours thématiques 
(histoire urbaine, biodiversité, patrimoine bâti).
Poursuivre l’installation de QRcode sur les sites 
significatifs de la ville pour en faire découvrir l’histoire.

Toucher davantage de publics notamment 
les jeunes avec les expositions proposées.

Classement en Conservatoire 
à Rayonnement Communal et 
développement renforcé de 
l’Éducation Artistique et Culturelle 
afin de favoriser l’accès à la pratique 
pour tous.

Un Théâtre  
ouvert à tous  
   

L’Atelier d’arts graphiques 
Pierre Soulages en évolution  

Des Archives  
qui se dévoilent

Un espace  
Art et Liberté attractif 

Un Conservatoire  
qui rayonne  

Des Médiathèques 
en mouvement
Accueillir, innover, 
transmettre

Favoriser le devoir de mémoire : en organisant une visite du camp de concentration 
d’Auschwitz-Birkenau avec les élus locaux, des jeunes et des membres conseil municipal 
des jeunes.

Devoir de mémoire  et monde combattant

Soutenir les projets des     
associations liées au 
monde combattant et aux 
manifestations de mémoire.

Développement de nouveaux partenariats, élargissement 
des publics, promotion de la lecture et soutien à 
l’émancipation.

Du sport pour tous
✔	 Moderniser les équipements sportifs dans un esprit 
d’économie d’énergie.

✔	 Créer de nouveaux locaux pour le CAP Foot et l’Azur 
Olympique sur l’Ile Martinet.

✔	 Rénover la piste d’athlétisme Stéphane Diagana.

✔	 Construire un espace pour les sports urbains avec des 
modules pour le skateboard.

✔	 Installer des appareils de fitness dans des espaces publics.

✔	 Organiser les Trophées du sport tous les deux ans.
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Encourager les talents par le 
développement de projets 
culturels, artistiques et 
musicaux.

Organiser des soirées 
familiales conviviales et 
intergénérationnelles favorisant 
le lien social.

Renforcer le Conseil Municipal 
des Jeunes et développer les 
échanges avec les 11-17 ans du 
Service Municipal de la Jeunesse.

•	 Renforcer le repérage des personnes isolées, en particulier des seniors, afin de les orienter vers 
les services et aides existants.
•	 Soutenir les aidants pour préserver le lien social et familial.
•	 Favoriser l’accès au logement pour certains seniors.
•	 Faciliter l’accès des seniors aux animations proposées par la Ville et les associations partenaires.
•	 Soutenir les associations locales proposant des services d’aide à domicile.
•	 Développer les activités en lien avec la Résidence Autonomie Jeanne d’Albret et  
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Gabrielle d’Estrées.
•	 Créer une « École des ainés » pour renforcer les actions de prévention et de formation à 
destination des seniors (informatique, gestes qui sauvent, préparation à la retraite…)
•	 Organiser un salon de la retraite heureuse et active.
•	 Organiser des moments de rencontre et de convivialité notamment des « thés dansants ».

➜ Identifier  plus efficacement les 
habitants dits « Invisibles » nécessitant un 
accompagnement social.

➜ Adapter  les dispositifs de soutien du 
CCAS aux nouvelles formes de précarité.

➜ Accompagner  davantage les familles en 
difficulté dans leurs démarches de réinsertion 
et développer des passerelles vers l’emploi.

Enfance et éducation

➜ Élaborer un nouveau Projet Éducatif de 
Territoire afin de renforcer la continuité éducative et 
de faire de la ville un territoire favorable aux enfants 
et aux jeunes. 
➜ Poursuivre l’entretien et la modernisation des 
écoles.
➜ Réformer les ateliers bleus pour diversifier et 
améliorer l’offre périscolaire.
➜ Garantir une restauration scolaire de qualité, 
équilibrée et durable.
➜ Renforcer le recrutement et la formation des 
animateurs périscolaires.
➜ Déployer le plan PPMS et équiper tous les 
établissements d’alarmes dédiées.
➜ Renforcer la formation au handicap infantile des 
ATSEM et animateurs.

Être aux côtés des familles

➜ Maintenir le soutien financier aux voyages 
pédagogiques.
➜ Promouvoir l’égalité filles-garçons et instaurer 
une Journée des Métiers avec les parents.
➜ Prévenir les violences scolaires par un plan de 
médiation locale.
➜ Poursuivre le Savoir Rouler à Vélo et instaurer un 
permis piéton.
➜ Créer un Conseil Municipal des Enfants et 
développer des projets communs avec le Conseil 
Municipal des Jeunes.
➜ Poursuivre les partenariats avec l’UNICEF et Lire 
et Faire Lire.
➜ Diversifier les activités sportives scolaires, avec 
une offre adaptée aux CP/CE.
➜ Déployer le dispositif d’apprentissage du milieu 
aquatique pour les grandes sections.

Étendre le Pass Réussite à toutes les écoles pour 
accompagner les élèves les plus fragiles.

➜ Poursuivre  les réunions de suivi avec les 
associations et partenaires.

➜ Renforcer  le soutien aux enfants de 
familles fragiles par de nouveaux partenariats 
pour l’aide aux devoirs.

➜ Développer  les liens avec les associations 
caritatives locales et favoriser l’accès de tous à 
la culture et à la lecture.

Accompagner nos aînés

Petite enfance

Donner une juste place    
à la jeunesse

Pour des solidarités actives

✔	 S’appuyer sur le Relais Petite Enfance pour 
orienter efficacement les familles dans leur 
recherche d’un mode de garde.
✔	 Programmer de nouveaux travaux de 
modernisation des multi-accueils municipaux. 
✔	 Développer l’accueil des parents et de leurs 
enfants au sein de La Parent’aise, espace dédié à 
la parentalité dans le quartier de Bercy.
✔	 Déployer davantage d’ateliers d’éveil 
linguistique et sensoriel au sein des structures 
municipales.

✔	 Soutenir les assistantes maternelles dans 
l’exercice de leur activité.
✔	 Organiser une braderie dédiée aux vêtements 
pour enfants et aux objets de puériculture.
✔	 Consolider les partenariats avec les multi-
accueils privés.
✔	 Renforcer les contrôles et les critères de qualité 
exigés dans les crèches privées.
✔	 Favoriser l’installation de micro-crèches en 
partenariat avec les entreprises.
✔	 Poursuite du cycle de conférences pour aider 
et accompagner les parents (Parentalité)

Santé Handicap
➜	Favoriser l’installation de centres médicaux 
mutualisés et spécialisés
➜ Aider l’installation de professionnels de santé, 
médicaux et paramédicaux
➜ Développer des actions visant à attirer des 
professionnels de santé.
➜	Structurer la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) par les professionnels de 
santé de Charenton, Saint-Maurice et Maisons-Alfort.
➜ Renforcer les dispositifs de sport sur ordonnance 
et les actions en faveur de l’inclusion et du handicap.
➜ Poursuivre le déploiement du dispositif municipal 
pour accéder à une mutuelle (Pass Mutuelle)

➜	Agir en matière de santé mentale à travers le Conseil 
Local de Santé Mentale (CLSM) : prévention de la 
souffrance psychique, lutte contre la stigmatisation ...
➜	Construire une résidence-accueil dédiée à des 
personnes porteuses d’un handicap mental ou 
psychique dans le cadre de la ZAC Charenton-Bercy.
➜ Faciliter l’inclusion des enfants en situation de 
handicap ou à besoins éducatifs spécifiques dans les 
équipements et structures municipales.
➜	Accompagner plus étroitement les familles 
concernées par une situation de handicap de leur 
enfant vers des structures spécialisées (exemple : le 
Village des Enfants Extraordinaires …).

Renforcer la médiation de 
proximité par la prévention, 
l’écoute et la co-construction 
avec les habitants.

Renforcer la médiation   et la cohésion sociale
Déployer davantage de 
médiateurs afin de renforcer la 
cohésion sociale et de préserver 
la tranquillité publique.

Organiser, en partenariat avec 
les associations locales, des 
activités sportives, culturelles et 
conviviales (sorties, événements, 
rencontres, séjours).

Une jeunesse au cœur de la cité  
   Révéler, donner la parole, favoriser l’engagement



14 15

L a Ville accompagne la valorisation de pôles 
commerciaux structurants, notamment le 
centre commercial Bercy II, dans l’attente 

de la création de la ZAC Charenton-Bercy, ainsi 
que le site de la Coupole, afin de préserver et 
développer l’emploi local.

Concernant la galerie des Arcades (71-73 rue 
de Paris), entièrement privée et non gérée par 
la Ville, la municipalité a engagé de nombreuses 
démarches auprès du propriétaire pour favoriser 
l’implantation de nouvelles enseignes, dont un 
projet avec une grande enseigne de bricolage. 

À ce jour, ces négociations n’ont pas abouti en 
raison de conditions financières et contractuelles 
restrictives. La Ville demeure pleinement mobilisée 
pour encourager la réouverture et la redynamisation 
de ce site, très attendu par les habitants.

a été conçue avec une dominante économique affirmée, afin de renforcer l’attractivité 
du territoire aux portes de Paris. Elle a vocation à accueillir un pôle tertiaire de bureaux 
ultramodernes, répondant aux nouveaux besoins des entreprises. Le projet privilégie une 
construction respectueuse de l’environnement, intégrant des standards élevés en matière 
de performance énergétique et de qualité urbaine. Dans un contexte marqué par la période 
post Covid et le développement du télétravail, les entreprises recherchent désormais des 
espaces plus flexibles, innovants et à taille humaine. La ZAC Charenton-Bercy ambitionne ainsi 
de concilier dynamisme économique, emploi et qualité de vie.

Économie sociale et solidaire (ESS)

Soutenir et valoriser des 
sites créateurs d’emplois

Un nouvel espace de co-working en 
cœur de ville  
Soutenir le fonctionnement de l’espace 
de co-working au sein de l’espace Toffoli 
composé de bureaux individuels et de salles 
de réunions pour accueillir les entrepreneurs. 
Ce site servira aussi à notre club 
d’entreprises, le Club Gravelle Entreprendre.

Soutien aux commerces de proximité

Activer tous les leviers    
pour favoriser 
l’attractivité commerciale 
et le dynamisme économique

Inciter les propriétaires de bureaux 
à les moderniser afin d’attirer de 
nouvelles entreprises comme ce fut 
le cas avec l’immeuble du 4 quai de 
Bercy où se sont installés 600 salariés 
d’une filiale du groupe Air Liquide.

Fortifier les partenariats avec 
France Travail et la Mission Locale 
de l’Emploi dédiée aux 18 – 25 ans 
installée à Maisons-Alfort.

Pérenniser les 
deux forums de 
l’emploi organisés 
en alternance à 
Charenton et Saint-
Maurice.

Diversifier les intervenants qui présentent leurs 
métiers dans le cadre du dispositif municipal 
Quand Elèves et Entreprises se rencontrent (Q2R).

Conforter les actions de la 
Direction de l’Economie et 
de l’Emploi au sein de Toffoli 
pour aider les Charentonnais 
à changer et/ou à trouver un 
nouvel emploi.

Entreprises et emplois

✔	 Ouverture d’une boutique éphémère à 
destination des créateurs et artisans locaux.

✔	 Maitriser la rotation des locaux commerciaux 
en accompagnant les porteurs de projets locaux.

✔	 Créer une grande braderie des commerçants 
de la ville.

✔	 Poursuivre le soutien en faveur des animations 
commerciales par les collectifs de commerçants de 
la ville (Fête de la Musique, Marché de Noël …).

✔	 Créer une charte des devantures et des 
enseignes commerçantes pour embellir notre Ville

✔	 Créer une aide dédiée à la rénovation des 
devantures commerciales.

✔	 Préempter de nouveaux commerces pour 
maintenir la diversité commerciale des quartiers.

Accompagner la réouverture de l’ancienne Brasserie de la Coupole  
courant 2026 à la suite de sa préemption par l’intercommunalité Paris Est 
Marne & Bois sous l’impulsion de la ville.

✔	 Réaménager l’avenue Jean Jaurès entre la rue 
du Général Leclerc et la rue Victor Basch.

✔	 Réhabiliter la rue du Général Leclerc pour 
valoriser sa commercialité.

✔	 Poursuivre l’embellissement de la rue de Paris, 
dans sa partie semi piétonne et la piétonniser 
temporairement pour des animations ponctuelles 
grâce à ses bornes électriques.

✔	 Développer 
les animations 
sous le passage 
Delmas et dans 
la nouvelle 
partie centrale 
du marché aux 
comestibles.

La future ZAC Charenton-Bercy

Quartier Bercy : Un nouveau pôle hôtelier et de vie avenue du Général 
de Gaulle Réhabiliter l’immeuble du 2-8 avenue du Général de Gaulle qui sera composé 
d’une résidence hôtelière classée en 3 étoiles, notamment pour les jeunes travailleurs et 
les personnes en situation de mobilité, de 41 logements familiaux dont 26 sociaux, de 
l’agence départementale I3F regroupant 80 salariés et d’un espace de co-working de  
500 m2 ouvert aux entreprises, aux indépendants et aux startups.

➜ Identifier  un site pour le 
transformer en Tiers lieu à la 
programmation souple.

➜ Soutenir  les initiatives liées 
aux ressourceries, recycleries, 
repair cafés

➜ Sensibilisation  des agents 
municipaux à l’ESS

➜ Accompagnement  des 
habitants à la création de projets 
ESS
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www.charenton-demain.com
charentondemain@gmail.com

▲

JEUDI 12 MARS 2026  
À 19H30
Groupe Scolaire Aristide 
Briand
Place Aristide Briand

unis pour demain

 réunion  
publique

Venez échanger    
lors de notre

Bercy

Pont

Centre

Valmy

Pasteur


